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01 Hoorzitting met de heer Jan Bens, directeur-generaal van het FANC, betreffende de toelating voor 
de heropstart van de reactoren van Doel 3 en Tihange 2 en stand van zaken van de veiligheidsaspecten 
in de Belgische centrales
01 Audition de M. Jan Bens, directeur général de l’AFCN, concernant l’autorisation du redémarrage des 
réacteurs de Doel 3 et de Tihange 2 et état des lieux de la sécurité dans les centrales belges

De voorzitter: Wij beginnen met de hoorzitting met de heer Bens over Doel 3 en Tihange 2. Nadien volgt de 
regeling der werkzaamheden voor de hoorzittingen over de veiligheidscultuur, als wij daarvoor nog 
voldoende tijd hebben. De heer Bens dient om 14 u 00 te vertrekken. Indien er niet voldoende tijd overblijft, 
verplaatsen wij de regeling der werkzaamheden naar een volgende commissievergadering, gelet op het feit 
dat de hoorzittingen wellicht niet meer dit jaar, maar wel begin volgend jaar zullen plaatsvinden. Daarvoor 
hebben wij dus nog wat tijd.

Mijnheer Bens, u hebt het woord voor uw presentatie. Nadien kunnen wij overgaan tot de nodige vragen.

01.01  Jan Bens: Zoals u uit de titel van de slides kunt afleiden, zal de presentatie hoofdzakelijk over Doel 3 
en Tihange 2 gaan, maar ik heb ook een beetje informatie over de andere reactoren omdat iedereen daarin 
geïnteresseerd is. Die informatie is redelijk bondig.

On voit ici une photo des sites de Doel 3 et Tihange 2. Dans le courant de l'été 2012, à l'occasion d'une 
inspection planifiée, lors du contrôle aux ultrasons, on a découvert des milliers d'indications dans les cuves, 
qui ont été diagnostiquées comme étant des défauts dus à l'hydrogène dans les parois des cuves des 
réacteurs. 

Pour fixer les idées, voici une image schématique du réacteur. À gauche, vous voyez le réacteur. Dans la 
cuve du réacteur, qui réchauffe l'eau, cette chaleur, dans un échangeur de chaleur qu'on appelle un 
générateur de vapeur, est transférée à un deuxième circuit, circuit eau-vapeur qui fait tourner la turbine, qui 
génère alors l'électricité avec le générateur y attelé. 

C'est dans cette cuve, tout à fait à gauche, dans ce bâtiment, que le problème se situe. Vous voyez ici un 
dessin de la cuve telle qu'elle est. Six tubulures rentrent dans la cuve, parce qu'il y a trois boucles, donc trois 
entrées et trois sorties. Le couvercle est boulonné sur la cuve elle-même. 

Pour donner une idée d'où se trouve la radioactivité, c'est dans des pastilles qui ont à peu près la taille d'une 
phalange, en céramique, que se trouvent l'uranium, et après fission, aussi les produits de fission. Toutes ces 
pastilles d'uranium sont alors mises dans une gaine étanche, dans une aiguille de combustible d'environ 
4 mètres, 4 mètres et demi de longueur, soudée, étanche. Tous ces crayons combustibles sont alors mis 
dans la cuve se trouvant dans le bâtiment réacteur. Il n'y en a pas un seul, il y a un double bâtiment qui 
protège alors les installations nucléaires. 

Cette cuve, en fonctionnement, est bien boulonnée et étanche. En maintenance et lors des inspections, le 
couvercle est enlevé. Cette cuve se situe dans le fond d'une piscine qui alors est remplie d'eau et tous les 
travaux se font sous au moins quinze mètres d'eau. 



Au centre de la photo que voici, vous voyez un demi-cercle, c'est là que se situe la bride du réacteur. Les 
deux objets métalliques, c'est le générateur de vapeur. 

Vous voyez également la bride de la cuve avec les assemblages combustibles qui se trouvent dedans. Les 
inspections à ultrasons dont on parle s'effectuent à l'aide de la machine d'inspection en service belge, en 
abrégé MIS-B. C'est une espèce d'araignée qui vient se poser sur la bride de la cuve. Les transducteurs à 
ultrasons descendent par un bras télescopique dans la cuve même.

Quel est le problème? À gauche, vous voyez le dessin de la cuve avec une loupe sur la paroi. La paroi de la 
cuve fait quand même une vingtaine de centimètres d'épaisseur et présente des défauts. Il est à noter que 
ces défauts, ces flocons, sont tous tout à fait verticaux et parallèles à la paroi de la cuve. Ils ne sont pas 
pénétrants de l'intérieur vers l'extérieur. Ce ne sont donc pas des fissures. C'est limité dans la paroi de la 
cuve même.

Ce phénomène de défaut de l'hydrogène est connu par les métallurgistes. Ceux-ci n'étaient donc pas surpris 
mais c'est quand même la première fois qu'on a vu cela dans une cuve de réacteur.

Pour la période 2012-2013, pas mal d'études et d'essais ont été faits sur ce phénomène. En mai 2013, 
l'Agence a donné son approbation au dossier de sûreté d'Electrabel pour que les réacteurs puissent 
démarrer en toute sûreté et on a imposé encore, à ce moment-là, la réalisation d'un programme d'action 
appelé "actions à moyen terme" qui devait être réalisé dans le courant du cycle d'exploitation suivant, soit 
douze ou dix-huit mois après.

Parmi ces essais et études supplémentaires, deux ont donné des résultats surprenants. D'une part, iI 
s'agissait de la qualification de la mesure par ultrasons. Il a fallu changer la sensibilité et certains paramètres 
de la machine à ultrasons pour dimensionner tous les défauts. D'autre part, le deuxième fait inattendu, c'est 
que l'acier de la pièce utilisée pour les essais se fragilisait plus rapidement sous irradiation. Un des essais 
consistait à irradier des échantillons dans le réacteur BR2 à Mol pour voir comment cet acier se comporte 
sous irradiation. Les résultats ont montré qu'il y avait un durcissement beaucoup plus rapide sous l'effet des 
rayons neutroniques que ce qui était attendu.

01.02  Johan Vande Lanotte (sp.a): (…) verbrost. Wat is verbrossing?

01.03  Jan Bens: Glas is broos. Wil men een glas breken, moet men er enkel een tik op geven. Het breekt 
dan. Glas is echter wel sterk. Het weerstaat aan druk. Het tegengestelde is bijvoorbeeld een plastic fles of 
glas. Ik kan dat op de grond gooien; het zal niet breken. Zodra er enige druk op wordt gezet, zal het echter 
stuk gaan.

01.04  Johan Vande Lanotte (sp.a): U bedoelt dus dat het brozer wordt.

01.05  Jan Bens: Het is inderdaad in verschillende talen. Wanneer er dan nog Engelstalige termen komen, 
wordt het moeilijk.

Après constatation, ces réacteurs ont été mis à l'arrêt fin mars 2014. Par la suite, on a demandé à Electrabel 
de démontrer que lesdits réacteurs étaient sûrs, avant de les remettre en marche.

Pour ce qui nous concerne, nous nous sommes basés sur l'expertise de nombreux organes extérieurs. En 
effet, il faut savoir que l'expertise dans ce domaine n'est pas courante. C'est ainsi que l'Agence s'est fait 
assister par Bel V, notre filiale technique, et AIB-Vinçotte qui est l'organisme agréé pour les inspections à 
ultrasons pour la tenue mécanique des équipements sous pression. Nous avons également fait appel à trois 
groupes d'experts internationaux, à savoir notamment le IRB qui rassemble des experts en propriétés 
mécaniques sous irradiation. Il s'agit ici d'une niche très étroite de la science des matériaux (tenue du métal 
sous irradiation). Nous avons réuni neuf professeurs ou experts étrangers. Nous avons fait appel au National 
Scientific Expert Group ainsi qu'à d'autres experts internationaux. Nous les avons tous rassemblés pour 
examiner un phénomène tout à fait spécial dont a parlé le professeur Bogaerts, mais je reviendrai sur ce 
point ultérieurement. Nous avons encore fait appel à un laboratoire américain Oak Ridge National 
Laboratory. Il s'agit, en fait, d'un laboratoire du gouvernement américain qui est reconnu mondialement pour 
son expertise en matière de tenue des cuves et des gros équipements métalliques. Nous lui avons demandé 



de procéder à une révision complète de toutes les hypothèses et de refaire tous les calculs sur la base de 
leurs propres codes. 

J'en arrive ainsi aux deux problèmes qui sont à l'origine de la mise à l'arrêt en mars 2014. Je me pencherai, 
tout d'abord, sur la question de la validation de la méthode d'inspection avec la machine MIS-B, autrement 
dit l'araignée que l'on pose sur la cuve. Comment valide-t-on les résultats de ces examens par ultrasons? En 
procédant à un essai avec la même machine sur des blocs d'essai qui seront, ensuite, découpés afin de voir 
où se trouvent les défauts. On procède donc, dans un premier temps, à l'examen. La machine détermine la 
présence d'un éventuel défaut d'une telle taille, à un tel endroit avec telle orientation. Après cela, on 
découpe le bloc de test pour confirmer où se trouvent les défauts. 

Cela a démontré qu'avec le nouveau paramétrage, il est possible de trouver tous les défauts et de les 
dimensionner correctement. Cela a également mené à détecter un plus grand nombre de défauts avec des 
tailles plus élevées. Nous avons d'ailleurs eu une discussion à ce sujet, en début d'année, après avoir 
procédé à une recalibration de la machine à ultrasons. 

Avec ces essais destructifs effectués sur les blocs d'essai, on a pu démontrer que la méthode d'inspection 
devait permettre de trouver toutes les indications sur les blocs d'essai et donc dans la cuve. 

Het FANC heeft in die dossiers die methodes van inspectie formeel gekwalificeerd. Met de aangereikte 
gegevens, met die verbeterde methode, moeten ook in de toekomst de studies worden uitgevoerd. Alle 
berekeningen moeten dus overgedaan worden met de nieuwe aantallen en de nieuwe afmetingen van de 
defecten.

Een tweede probleem is de versnelde verbrossing van die monsters. De vraag luidt of die snellere 
verbrossing door de waterstofvlokken optreedt. De hamvraag daarbij is hoe de verbrossing in de kuip zelf zal 
verlopen. Er werd daarom een programma uitgewerkt met erg veel tests en bestralingen op een BR2-
reactor. Het gaat niet alleen om aangetaste stukjes van de stoomgenerator, maar op dezelfde 
stoomgenerator werden ook tests uitgevoerd in de zone waar geen waterstofvlokken zijn, om een en ander 
na te kijken.

Er werd ook een Duits stuk gevonden, met name het stuk KS02. Dergelijke stukken werden in Duitsland 
gegoten en werden ook gebruikt in Duitse reactoren in de jaren 80. Het gaat om een ongebruikt stuk waarop 
tests werden uitgevoerd. Die tests waren in 2012 beschikbaar in literatuur en studies. Ondertussen heeft 
men de hand kunnen leggen op de stukken zelf, zodat daarop verdere proeven kunnen worden uitgevoerd.

Er werden ook proeven uitgevoerd op de zogenaamde controlecapsules die in de reactor zitten. Van elke 
reactor worden onmiddellijk, bij de constructie, stukjes van hetzelfde gietstuk in een capsule gestoken, om 
die te onderwerpen aan dezelfde soort van neutronenstraling, maar dichter bij de kern, dus veel heftiger, om 
een versneld effect te zien. Die stukjes werden daar nu dus speciaal op onderzocht.

Een ander stuk waarover men nog beschikte, is de zogenaamde nozzle cutout. Op de tekening ziet u de 
plaats waar de pijpen de kuip binnenkomen. Op de plaats waar de pijpen in de kuip binnenkomen, moest 
een gat in de kuip worden geslepen. Welnu, het stuk dat eruit weggeslepen werd, wordt bewaard, en daarop 
konden dus ook tests worden uitgevoerd om na te gaan hoe het materiaal zich gedraagt na bestraling. Al bij 
al zijn er zowat 1 500 tests op gebeurd.

Op de slide ziet u nu een kopie uit het rapport van Electrabel. Sta me toe om de resultaten even te 
bespreken. In de linkse grafiek ziet u twee reeksen. De onderste curve, de onderste slang, geeft aan wat de 
theorie voorspelt en wat het effect zou moeten zijn. De horizontale as geeft de hoeveelheid straling weer en 
in de verticale richting staat de mate van verbrossing.

De voorspelling toont aan dat er enige verbrossing moet zijn, maar hetgeen men zag op het stuk VB 395 is 
een veel snellere verbrossing in functie van de bestraling. Men zag dat zowel op stukken met 
waterstofvlokken als op stukken die genomen werden uit een zone waar er geen waterstofvlokken waren. 
Op de twee rechtse grafieken ziet u dat Duitse blok KS 02 en de stukken van de reactorvaten van Doel 3 en 
Tihange 2 zelf en hier volgen alle monsters de curve zoals verwacht. U kunt het niet zien op deze slides 
maar de assen van de rechtse grafieken zijn op een andere schaal dan de linkse. Die twee rechtse curves 
komen overeen met de onderste op de linkse grafiek. Al die grafieken, en nog veel meer, staan in het 
rapport van Electrabel, waar ze beter leesbaar zijn dan hier. 



De conclusie van al die tests was dat het versnelde verbrossingfenomeen gebeurt in heel het testblok 
VB 395 en dat het geen verband houdt met de aanwezigheid van waterstofvlokken. Er is dus ergens iets 
gebeurd met dat blok tijdens de constructie waardoor deze sneller verbrost, maar dat is niet te wijten aan de 
waterstofvlokken erin. Alle andere stalen, ook die van de kuipen zelf, vertonen het normale gedrag conform 
de theorie en conform alle literatuurstudies. 

Daaruit kan men besluiten dat de aanwezigheid van die vlokken niet leidt tot een versnelde verbrossing en 
dat er ook geen reden is om aan te nemen dat de kuipen van Doel 3 en Tihange 2 daaraan onderworpen 
zouden zijn. Desalniettemin ziet men op dat testblok die versnelde veroudering en wanneer men de 
materiaaleigenschappen in het rekenmodel gaat inbrengen, brengt men niet de eigenschappen in zoals men 
denkt dat ze zijn op de onderste curves in stippellijnen, maar gaat men er de mate van verbrossing aan 
toevoegen die gezien geweest is op de VB 395. Dat is een extra marge, men had ook de redenering kunnen 
maken om dat niet te doen, maar men heeft gezegd dat om zeker alle marges te hebben en in rekening te 
brengen, die verschuiving van verbrossing wordt meegenomen in het rekenmodel. 

Die methodologie om tot de verbrossingsvergelijkingen te komen hebben wij voorgelegd aan onze 
internationale experts, tijdens twee vergaderingen in Brussel en tijdens heel wat e-mailuitwisselingen met die 
mensen. 

Zij hebben aangegeven dat zij de bevindingen die erin staan, volledig steunen. Zij gaan er volledig mee 
akkoord en vinden het een goede benadering om het op die manier te doen.

Van de negen personen heeft één persoon voorbehoud gemaakt bij één klein aspect, met name het 
beginpunt. Hoe gedraagt het staal zich vóór bestraling? Hij had daar enige twijfels en bedenkingen bij.

Zijn bedenkingen hebben wij meegenomen, aan Electrabel voorgelegd en het bedrijf gevraagd met die 
bedenkingen rekening te houden. Electrabel heeft dat bij een tweede revisie van zijn nota ook gedaan. Die 
bedenkingen zijn dus in rekening gebracht.

Theoretisch zijn er nog een aantal vraagtekens. Zij zijn echter van een kleinere grootteorde dan alle andere 
marges die in de modellen zijn opgenomen. Eigenlijk kunnen wij dus concluderen dat aan de 
bekommernissen van de negen deskundigen is tegemoetgekomen.

La troisième partie de la démonstration de sûreté qui a été faite, c'est le calcul de l'intégrité structurelle de la 
cuve. Les cuves avec les défauts tels que détectés et dimensionnés avec la méthode validée et avec les 
paramètres de comportement de l'acier, tenant compte de tout ce qui a été fait suite aux essais réalisés, on 
a pris tout cela, on a refait tous les calculs d'intégrité structurelle dans différentes conditions (exploitation 
normale, démarrage, arrêt et en conditions accidentelles) pour voir comment se comporte cette cuve. Les 
tensions, le stress maximal, c'est lors des transitoires. C'est le stress thermique. Ce n'est pas la tension due 
à la pression, ce sont les effets thermiques qui causent le plus de stress sur le matériel. C'est ce qu'on a 
calculé et tous les calculs montrent qu'il n'y a aucun problème de tenue mécanique de la cuve. Dans le 
safety case qui a été remis par Electrabel, il est bien démontré que les deux cuves tiennent en toute 
circonstance.

À ce point dans l'histoire, on a pris ce dossier et on l'a soumis à Oak Ridge, le laboratoire américain, qui a 
tout vérifié. Il a regardé toutes les hypothèses, tous les calculs, les interprétations, la méthodologie. Il a 
regardé d'un œil complètement différent, plus américain qu'européen. Il a aussi refait tous les calculs avec 
ses codes de calcul à lui. Oak Ridge n'a pas uniquement validé ce qu'Electrabel et son bureau d'études ont 
fait. Il a refait tout le calcul avec ses méthodes à lui et il est arrivé à la même conclusion: que les cuves 
tiennent dans toutes les conditions d'exploitation.

Finalement, le safety case a été remis par Electrabel, a été validé par les 5 organes que vous voyez là: 
AIB Vinçotte pour les examens, BelV pour les études techniques, IRB pour la tenue mécanique, Oak Ridge 
pour une analyse globale et un calcul indépendant du tout. Et il reste le National Group pour le phénomène 
sur lequel le professeur Bogaerts a attiré notre attention. C'est une hypothèse: il dit qu'il y a des atomes 
d'hydrogène qui peuvent migrer dans l'acier et qui s'accumulent alors dans ses défauts. Après accumulation, 
ils peuvent prendre de la pression et causer ces indications à grandir et à la limite amener à une fissuration 
de la cuve.



C'est un phénomène qui est connu dans les pipelines, c'est-à-dire dans les tuyaux qui transportent du gaz. 
Dès 2012, Electrabel avait conclu que cela ne pouvait pas se produire dans ces conditions. Toutefois, 
comme le professeur Bogaerts avait tiré la sonnette d'alarme au début de cette année, nous avons demandé 
à Electrabel de reprendre cette étude, que nous avons ensuite fait valider par un groupe de quatre 
spécialistes belges de la corrosion. Le professeur Bogaerts a contesté leur qualité d'experts. Nous lui avons 
alors demandé de nous fournir une liste des gens qu'ils considéraient comme tels. Il nous a ensuite 
communiqué quelques noms. L'un de ces experts avait déjà travaillé pour Electrabel dans ce dossier. Nous 
ne l'avons donc pas retenu, mais avons inclus deux autres spécialistes à la suggestion du professeur 
Bogaerts. Après examen du dossier, ils sont arrivés à la conclusion que ce phénomène ne pouvait pas se 
produire et qu'il était négligeable. Nous en avons déduit que cela ne posait pas de problème pour les cuves 
de Doel 3 et Tihange 2.

De conclusie die het FANC trekt uit al die studies en rapporten is dat er in die kuipen al waterstofvlokken 
aanwezig zijn sinds de constructie, sinds de fabricage. Het is een bekend fenomeen in de metallurgie; elke 
metallurgist weet dat. Scheurtjes zijn het niet, want zij zijn anders georiënteerd, en zij evolueren ook niet in 
de tijd. Dat is ook geweten. Zij lopen parallel met de reactorwand, dus eigenlijk werken de mechanische 
spanningen er niet op in.

Wij hebben besloten dat de onverwachte resultaten van 2014 voldoende verklaard zijn en dat wij er geen 
problemen mee hebben, dat de aanwezigheid van de waterstofvlokken niet bijdraagt tot de verbrossing, en 
dat de verbrossing van de kuipen op een normale wijze zal evolueren. Zoals ik al zij, desondanks hebben wij 
toch extra marges in rekening gebracht, zoals een versnelde verbrossing van het VB395-proefstuk.

De structurele analyse van de integriteit van de reactorvaten is onafhankelijk nagekeken, en onafhankelijk 
berekend, door Oak Ridge. Zij komen tot hetzelfde resultaat. Zij bevestigen dat de kuipen ruim aan alle 
veiligheidsnormen voldoen. Wij zijn dan ook tot het besluit gekomen dat al de bekommernissen die wij
hadden weggenomen zijn, dat aan alle eisen die wij nog gesteld hadden in mei 2013 voldaan is, en wij 
hebben dan ook ons groen licht gegeven voor de opstart van de twee reactoren. Electrabel is nu bezig met 
alle voorbereidende werken daarvoor.

Reste à remarquer que toutes les exigences supplémentaires que l'on avait fait peser en 2013 sur Electrabel 
pour l'exploitation sont toujours valables. Il s'agit de diminuer les gradients thermiques lors du 
fonctionnement normal. Donc, pour ne pas solliciter les cuves, le taux de réchauffement ou de 
refroidissement a été diminué. Une autre mesure a été prise à Doel 3, consistant dans le préchauffage de 
l'eau d'injection.

Les études d'incidence tiennent compte du fait que l'eau de refroidissement que l'on verse sous certaines 
conditions dans le cœur peut avoir une température située entre 8 et 50 degrés. Pour éviter le choc 
thermique, on a rehaussé le seuil bas et on a préchauffé cette eau à 45 degrés. Ce niveau se situe donc 
toujours sous le seuil qui a été enregistré dans les études de sûreté, mais il est plus élevé. Dès lors, quand 
cette eau froide entre en contact avec la cuve, le choc thermique est moins important. 

Nous avons aussi exigé qu'après un cycle d'exploitation, lors de la mise à l'arrêt pour maintenance
normale – qui se situe après dix-huit mois pour Doel 3 et Tihange 2 –, on refasse un examen complet des 
cuves à ultrasons afin de vérifier que les défauts ne se sont pas aggravés. Nous l'exigeons également tous 
les trois ans. La fin de vie de ces centrales est quand même prévue pour 2022 ou 2023.

Tous les dossiers sont disponibles sur notre site web. Y figurent un historique synthétique, des réponses aux 
questions clefs, tous les rapports qui ont été soumis par Electrabel, Oak Ridge et AIB-Vinçotte, ainsi que 
tous les communiqués de presse des trois ou quatre dernières années. 

Dat is dus voor Doel 3 en Tihange 2.

Ik ga meteen door met de andere centrales, want dat zijn maar een of twee slides meer en daarna kunnen 
wij overgaan tot het debat.

Doel 1 en 2, de twee kleinste en oudste centrales, zijn op dit ogenblik niet in dienst. Zoals u weet, werd 
Doel 1 op 15 februari stilgelegd en Doel 2 werd een maand geleden stilgelegd om de kuipen na te zien. Men 
is ook bezig met de prioritaire acties. U herinnert zich wellicht van een vorige hoorzitting dat wij een lijst 
hebben opgesteld van alle acties die moesten gebeuren alvorens de langetermijnuitbating van start kon 



gaan. Om een aantal acties te kunnen uitvoeren, moeten de centrales worden stilgelegd. Men is die werken 
nu aan het doen. De heropstart is uiteraard maar mogelijk nadat wij het groen licht hebben gegeven en 
hebben vastgesteld dat al die acties zijn gebeurd.

Wat betreft de waterstofindicaties in de kuipen, de kuip van Doel 1 werd vorige maand onderzocht en er 
werden geen indicaties gevonden. Het onderzoek van de kuip van Doel 2 is nog aan de gang, tenzij het 
onlangs werd afgerond, maar daar hebben wij de resultaten dan nog niet van gekregen. Daar moeten wij 
dus nog op wachten.

Doel 4 is in normaal bedrijf en werd vorig jaar onderzocht. Daar waren ook geen indicaties van 
waterstofdefecten.

Passons à Tihange. Tihange 3 et 1 sont en fonctionnement normal. Elles ont également déjà été examinées 
pour les défauts dus à l'hydrogène et on n'en a pas vu.

L'aspect de la culture sûreté à Tihange. Comme vous le savez, au mois d'août, on leur a adressé un sérieux 
avertissement qu'il fallait rehausser la barre dans leur culture de sûreté. Ils ont répondu par certaines actions 
immédiates ponctuelles. Ils ont mis en place un programme qu'ils appellent "rigueur et responsabilité", qui se 
décline en différents axes: formation, communication, respect des procédures. Ils sont aussi en train d'établir 
un programme à plus longue portée. En effet, changer une culture, ce n'est pas quelque chose qui se fait du 
jour au lendemain. Ce programme est mis en œuvre et nous suivons de très près comment est implémenté 
ce rehaussement de la barre en culture sûreté par plus de rigueur et plus de sens des responsabilités parmi 
tout le monde à la centrale.

Tot zover de zaken die ik had voorbereid.

De voorzitter: Mijnheer Bens, ik dank u voor uw toelichting. Het woord is nu aan de parlementsleden die 
vragen willen stellen.

01.06  Éric Thiébaut (PS): Monsieur le président, monsieur Bens, je suis heureux d'avoir entendu vos 
explications. Je suis à moitié rassuré. Première remarque: je vois que, dans votre présentation, vous nous 
parlez de microbulles d'hydrogène. Jusqu'à présent, on nous avait toujours parlé de microfissures et 
maintenant vous nous parlez de microbulles. C'est un détail qui m'interpelle quand même. 

Vous nous expliquez – interrompez-moi si je ne comprends pas bien – qu'on a détecté des microbulles, 
qu'on a eu des résultats inattendus, qu'on a testé sur un élément qui présentait une métallurgie similaire à 
celle de la cuve et que ces premiers tests-là étaient inquiétants. À partir de là, on a cherché à expliquer les 
résultats de ces tests inquiétants. Le temps qui a été pris pour prendre la décision finale, c'est pour pouvoir
tester sur d'autres éléments qui se rapprochent plus de l'acier qui est réellement dans la cuve. Vous avez dit 
que vous avez été rechercher des éprouvettes qui se situent dans la cuve du réacteur et qui correspondent 
à la situation d'irradiation et de même nature, au niveau métallurgique, que la cuve du réacteur. Là, on se 
rend compte que les résultats sont plus rassurants d'où la conclusion qui amène à dire que les mauvais 
résultats des premiers tests sont dus à une raison qui n'a rien à voir avec les microbulles d'hydrogène 
détectées mais qu'on ne sait pas vraiment pourquoi ces résultats sont mauvais.

Ensuite, ce qui m'inquiète c'est que vous expliquez avoir reçu l'avis de toute une série de bureaux, de 
groupes d'experts. La façon dont vous nous avez présenté ce cercle avec tous les acteurs, je ne me 
souviens pas que vous l'ayez fait avant. Je suis donc un peu surpris que vous ne nous l'ayez pas expliqué, il 
y a quelques semaines, alors que c'était en cours. Là, on voit vraiment qui a été consulté et quels étaient les 
résultats attendus. 

Quand vous veniez nous parler, vous parliez des attentes que vous aviez par rapport à des résultats menés 
par Electrabel mais on se rend compte qu'il y a toute une série de bureaux, de groupes d'experts. C'est 
beaucoup plus précis aujourd'hui que lors de vos premières explications. C'est un sentiment personnel.

Vous nous parlez également de la problématique de l’exposition au gradient thermique. Vous avez dit que 
pour être encore plus certain qu’il n’y a pas de problème, des recommandations en termes d’utilisation du 
réacteur ont été données: on va rentrer de l’eau moins froide ou tiède pour qu’il n’y ait pas une grande 
différence de température qui sollicite la cuve; on va refroidir davantage, etc. Mais le souci, c’est que quand 
vous avez donné les premières explications au sein de cette commission, vous nous aviez dit que c’était en 



cas de gradient thermique extrême, en cas d’incident où il faudrait refroidir brutalement la cuve pour des 
raisons de sécurité, qu’il y avait un problème. Ce cas-là, vous ne l’avez plus évoqué dans vos explications.

Vous parlez de mesures dans le fonctionnement nominal du réacteur mais je ne pense pas que vous nous 
expliquez si vous êtes tout à fait rassuré en ce qui concerne un refroidissement urgent et massif du réacteur 
qui est la principale cause d’exposition à un fort gradient thermique de la cuve.

Voilà pour les premières questions que je voulais vous poser.

01.07  Michel de Lamotte (cdH): Monsieur Bens, merci pour votre exposé. J’ai plusieurs questions à vous 
poser à ce sujet.

En 2013, lorsque vous êtes venu dans cette commission, au moment de votre décision de réouverture des 
centrales, il y avait 8 000 fissures. Si je reprends vos déclarations, vous aviez dit que c’était beaucoup. 
Maintenant les choses ont évolué, il y en a beaucoup plus. Entre beaucoup à l’époque et la situation 
actuelle, quelle est la nuance qui vous permet de dire que la situation est différente et qu’on peut maintenir 
la décision prise?

De l’eau plus chaude sera injectée dans le futur: le seuil de 45 degrés est-il une limite scientifique? Y a-t-il 
une raison de prévoir cette température-là? Pourquoi pas 44 ou 46 degrés? Qu’est-ce qui justifie cette 
température exactement? Jouer avec la température de l’eau, n’est-ce pas jouer avec des marges 
scientifiques? Jusqu’où peut-on aller et n’anticipe-t-on pas un certain nombre de solutions ou de résultats 
par rapport à cela?

Lorsqu'on parle de nucléaire, peut-on continuer à travailler avec ces marges scientifiques?

Vous avez parlé de l'évolution des fissures. C'est une question importante car, avant, on ne connaissait pas 
le nombre de fissures. On partait de rien, puis on a détecté des fissures et on en détecte plus maintenant. 
J'imagine qu'il existe une radiographie complète. Comment avancer des preuves techniques? Il faut pouvoir 
avancer dans ce sens.

Je crains qu'on évoque une part d'aléatoire. Peut-on admettre une marge d'insécurité, même minime, 
lorsqu'il s'agit de rouvrir des centrales? Des questions doivent être posées. Dans le passé, vous aviez 
évoqué un certain nombre d'éléments. Vous vous étiez interrogé sur cette piste en août dernier et vous vous 
étiez montré plus prudent, soulignant qu'on avait déjà augmenté la température de l'eau de refroidissement à 
Doel. Vous aviez dit, je cite: "Nous sommes en train de manger les marges de sécurité. À un moment donné, 
on ne peut plus aller plus loin". Comment expliquez-vous le fait que maintenant c'est "stop"? Peut-on encore 
aller plus loin? Dans la réflexion de l'AFCN, où s'installe le "plus loin" ou le "pas assez loin"?

Dans votre exposé, vous parlez de l'IRB qui confirme tous les résultats. Mais quand un des experts émet 
des nuances, vous dites que c'est mineur. Qu'est-ce qui vous permet de dire cela? Est-ce parfois mineur, 
moins mineur, plus mineur? Où est la nuance?

01.08  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Monsieur le président, monsieur Bens, j'ai beaucoup de questions 
à vous poser. Tout d'abord, j'ai une remarque préalable relative à l'accès aux documents. Nous avons tout 
reçu en bloc. Tout a été rendu accessible en une fois sur le site de l'Agence fédérale. Pourtant, en 2013, 
nous avions pu avoir accès aux documents quelques mois avant votre décision finale, de telle sorte que 
nous avions pu réaliser une contre-expertise. Vous avez rendu cela impossible. Nous avions sollicité à 
l'époque une experte allemande. Les travaux avaient été utiles, notamment pour mettre en exergue certains 
points. Vous avez décidé, contrairement à ce qui a été fait par le passé, de tout garder secret, jusqu'au jour 
où vous publiez le tout.

Cela rend la lecture beaucoup plus compliquée, puisqu'il y a beaucoup de rapports. Cela représente 
globalement environ mille pages. Pourquoi avez-vous adopté cette attitude différente de 2013? 

Deuxièmement, je suis particulièrement surpris concernant la chronologie des rapports. La chronologie rend 
certaines choses un peu suspectes. Je m'explique: le rapport final de l'Agence fédérale, qui emporte la 
décision, date du 12 novembre. Je ne me trompe pas? C'est en tout cas la date qui figure sur le document 
qui nous a été rendu accessible sur le site.



Comment pouvez-vous, le 12 novembre, prendre la décision dans ce rapport final alors qu'à ce moment-là, 
vous n'aviez pas encore le rapport de l'Agence américaine, reçu dans la nuit du 12 au 13? Comment 
pouvez-vous prendre la décision de rapport final le 12 novembre alors que le rapport d'AIB-Vinçotte est daté 
du 16 novembre? Comment pouvez-vous prendre la décision finale le 12 novembre alors que le conseil 
scientifique se réunit dans la soirée du 16?

Cette question porte donc sur l'agenda des décisions. Franchement, je trouve cela particulièrement 
problématique. C'est comme si la décision était déjà construite avant même la réception des trois avis 
précités.

J'ai aussi lu dans votre rapport final, qui date du 12 novembre, différentes expressions ou différentes 
formules qui démontrent bien que vous devez garder un degré d'incertitude par rapport aux décisions. Vous 
pouvez l'appeler un degré de prudence, mais pour moi, un degré d'incertitude en matière de sécurité 
nucléaire n'est pas particulièrement rassurant.

Je m'explique. On dit que tout va bien parce que 99,75 % des fissures ne posent pas de problème. Vu le 
nombre de fissures, cela fait quand même 40 fissures problématiques. Cela peut être impressionnant de dire 
99,75 %, mais si on fait le calcul sur le nombre total de fissures, le reste, c'est quand même 40 fissures 
problématiques.

Vous dites que les équations de prédiction sont "acceptables". Mais ce terme ne suffit pas. Il faudrait que 
ces équations soient validées, confirmées, définitives, et pas juste "acceptables".

Vous dites que "l'origine la plus probable est", alors que nous souhaitons, et vous aviez vous-même 
demandé, j'y reviendrai, de connaître avec certitude l'origine des défauts. Dire que "l'origine la plus probable 
est" ne suffit pas à rassurer d'un point de vue scientifique. Il faut avoir des certitudes.

Vous dites que l'augmentation du nombre d'indications est principalement due à la baisse des seuils de 
détection. "Principalement due". Et pour le solde, c'est dû à quoi? À une éventuelle augmentation du 
nombre.

Tous ces mots qui vous permettent de prendre un peu de distance ou un peu de prudence, ont en fait de 
quoi nous inquiéter. Je poursuis.

"Une évolution significative des défauts est improbable." Nous aurions préféré: "Une évolution significative 
est impossible", et non "improbable."

Vous dites: "Il est improbable que les viroles de Doel 3 et Tihange 2 présentent une sensibilité inattendue." 
Encore une fois, le terme "improbable" ne peut pas nous satisfaire d'un point de vue scientifique. C'est un 
terme qui montre qu'il y a une nuance, qu'on n'est pas certain. Cela aurait dû être "impossible" de présenter 
une sensibilité inattendue.

L'Agence fédérale juge "acceptables" les équations. J'aurais voulu qu'elle les juge "certaines". Voilà toute 
une série de termes dont je pourrais continuer l'énumération, mais je ne vais pas le faire, je vais en venir à 
une autre partie de mes questions.

Quand on a l'habitude de travailler dans les instances internationales – je ne prends pas ici l'exemple du 
GIEC parce qu'il a des références bien claires –, ces mots qui vous permettent de prendre une marge de 
distance sont des mots qui nous inquiètent parce qu'ils n'apportent pas de certitude validée définitivement.

Pour ce qui est de la fameuse pièce Areva VB 395, j'ai repris les documents historiques. L'Agence fédérale 
et Electrabel ont présenté toute une série de démonstrations scientifiques en 2013 et en 2014 pour insister 
sur le fait que cette pièce était représentative. Vous souvenez-vous de cela? J'ai ici tous les documents dans 
lesquels Electrabel jure et l'Agence fédérale valide le fait que cette pièce est représentative. Je peux les 
ressortir si vous le contestez. Aujourd'hui, toute votre démonstration consiste à nous dire que cette pièce 
n'est pas représentative et qu'on ne peut pas travailler avec cette pièce-là. En ce qui me concerne, c'est 
particulièrement perturbant. En effet, tous les documents de 2012 et 2013 – il y avait des centaines de 
pages – sont basés sur cette pièce et disent qu'elle est représentative. Et aujourd'hui, elle ne l'est pas. Non 
seulement, elle ne l'est pas mais en plus, à aucun moment, dans les documents, vous n'expliquez les
raisons qui font que cette pièce pose problème dans les tests.



Même les Américains, dans leur rapport, disent qu'il serait bien que vous nous donniez des explications et 
que vous fassiez davantage de recherches. C'était d'ailleurs une des conditions posées par l'Agence 
fédérale dans ses documents en 2013. Pour pouvoir les rouvrir définitivement, elle demandait une 
explication. Je vous pose la question aujourd'hui. Quelle explication l'Agence peut-elle donner sur le résultat 
des tests de la pièce Areva VB 395? Je ne l'ai pas trouvée. Il est juste indiqué, à la page 52 de votre rapport, 
que c'est un phénomène inconnu. Un phénomène inconnu, ce n'est pas une explication scientifique. C'est 
juste un état des lieux, un constat de carence dans votre chef dans la capacité de démontrer ce qui se passe 
dans les tests avec cette pièce. Comme je n'ai pas pu trouver la réponse dans les documents, je vous 
repose la question. Quelle est, pour vous, l'explication des résultats des tests sur cette pièce française?

Il est effectivement un peu facile de dire: "on a fait plein d'autres tests sur d'autres pièces". En fait, ce n'est 
pas correct. Vous avez uniquement fait des tests sur une autre pièce, la pièce allemande KS02.

Les autres tests ont été réalisés sur des éprouvettes de Doel 3 et Tihange 2, à savoir les centrales qui 
posent problème.

Permettez-moi de vous dire que, comme la profondeur des éprouvettes n'est pas la même que celle d'une 
paroi, il est logique que vous ne trouviez pas les mêmes problèmes. Je mets donc les éprouvettes de côté et 
je regarde quelles sont les pièces qui ont été testées au BR2 par l'Agence fédérale et les opérateurs. Je 
constate qu'il y a, d'une part, la pièce française Areva, et, d'autre part, la pièce allemande. Mais il n'y a pas 
trente-six pièces. Il n'y en a que deux.

Vous avez dit que vous aviez rejeté la pièce française – on peut penser que cela résulte du fait que les 
résultats ne sont pas bons – et que vous vous étiez uniquement basé sur les résultats de la pièce 
allemande, qui vous ont donné satisfaction. Cependant, cette pièce allemande n'est pas celle sur laquelle les 
outils de mesure ont été qualifiés. En effet, vous avez qualifié tous les outils de mesure sur la pièce 
française et vous n'avez pas requalifié la caméra ultrasons sur la base de la pièce allemande. Par ailleurs, 
cette dernière n'était pas jugée utile à l'époque alors que la pièce française était jugée pertinente.

Aujourd'hui, un an plus tard, vous venez nous dire que, tout compte fait, vous ne prenez pas en 
considération les résultats de la pièce française. Je me pose de nombreuses questions à ce sujet. Je vous 
demande donc de nous donner une explication scientifique valable. En effet, dire, maintenant, que la pièce 
KS02 est plus représentative n'est pas acceptable si on ne justifie pas pourquoi cette pièce Areva n'est plus 
valable.

Je voudrais maintenant m'étendre sur l'avis de minorité. Vous vous êtes exprimé très vite tout à l'heure 
lorsque vous avez expliqué que vous aviez tenu compte d'un élément, les autres étant anecdotiques. Je 
suppose que vous avez lu cet avis de minorité.

N'ayant rien trouvé à ce sujet dans le rapport final de l'Agence fédérale, je voudrais savoir précisément 
quelle est la réponse de l'Agence fédérale aux onze remarques formulées par cet expert scientifique. Je vais 
les citer puisque vous dites que les enjeux sont mineurs. 

Quelle est la réponse de l'Agence fédérale à la critique de l'expert selon laquelle les valeurs initiales de 
résistance à la rupture sont insuffisantes? 

Quelle est la réponse de l'Agence fédérale à la remarque de l'expert selon laquelle la teneur en phosphore 
est supérieure, ce qui influence la réaction à l'irradiation et l'étendue de la ségrégation?

Quelle est la réponse de l'Agence fédérale - j'attends une réponse précise point par point, monsieur Bens - à 
la remarque de l'expert selon laquelle la distribution est très différente des indications en surface de la virole 
inférieure de Doel 3? Cela doit être expliqué et ce ne l'est pas! 
Quelle est la réponse de l'Agence fédérale à la remarque de l'expert selon laquelle l'explication des raisons 
d'absence de ségrégation à la surface n'existe pas? 

Quelle est la réponse de l'Agence fédérale à la remarque de l'expert selon laquelle la population est plus 
dense qu'en 2012 dans le sens axial? C'est dangereux car le sens axial est celui au niveau duquel on 
pourrait avoir un jour une propagation des fissures.



Quelle est la réponse de l'Agence fédérale à la remarque de l'expert selon laquelle il y a un oubli de la prise 
en compte des tensions résiduelles?

Quelle est la réponse de l'Agence fédérale à la remarque de l'expert selon laquelle il y a un mauvais choix 
dans la prise en compte de l'angle d'inclinaison? Ce n'est quand même pas rien! 

Quelle est la réponse de l'Agence fédérale à la remarque de l'expert selon laquelle il y a une incertitude sur 
l'hypothèse d'un revêtement non fissuré? 

Quelle est la réponse de l'Agence fédérale à la remarque de l'expert selon laquelle des contraintes non 
uniformes sont à envisager à cause de l'incidence sur la distribution des températures de zones à haute 
densité des indications proches de la surface?

Je ne trouve pas de réponse à ces questions dans votre document. Vous ne reprenez pas point par point et 
vous balayez en disant qu'il s'agit d'un avis d'expert et que vous en avez tenu compte. En fait, ce n'est pas 
vrai car l'expert se repositionne après la prise en compte des remarques préliminaires!

Je trouve qu'il est très bizarre que vous ne nous ayez pas donné accès au rapport intermédiaire du groupe 
d'experts de l'IRB.

Je vais reprendre la chronologie. Au mois de mai, ils remettent un rapport intermédiaire que nous n'avons 
pas et dans lequel un expert fait déjà une série de remarques à titre minoritaire. À ce moment-là, l'Agence 
prend cet avis en considération car il est important, en matière de sécurité, de toujours prendre l'avis le plus 
critique. En mai, l'Agence endosse les remarques de cet expert et Electrabel est censé y répondre. 
Quelques mois après, Electrabel y répond et l'expert dit qu'il a toujours une série de remarques, celles que je 
viens de citer. À ce moment-là et contrairement à ce que vous avez fait au mois de mai, l'Agence fédérale 
laisse tomber l'expert! Vous avez dit vous-même qu'il s'agissait de remarques mineures! Ce n'est pas parce 
qu'il s'agit d'une note de minorité que les remarques sont mineures!

Pourquoi suivez-vous l'expert au mois de mai et pourquoi ne le suivez-vous plus lorsqu'il fait encore des 
remarques sur les onze points que je viens de citer dans le rapport final?

Vous estimez que, maintenant, c'est bon! Vous aviez dit que vous souhaitiez vous sentir à l'aise pendant les 
vacances de Noël et vous le serez, puisque la réouverture de Doel 1 et 2 est assurée. C'est ce que vous 
vouliez. Vous l'aviez écrit dès 2005. S'agissant de Doel 3 et Tihange 2, vous avez pris votre décision avant 
même que le rapport ne paraisse et que des réponses complètes aient été apportées aux remarques de 
l'expert.

Je le redis, face au risque nucléaire, il faut prendre en considération l'avis scientifique le plus critique. Or 
vous le niez. Dans votre document final, vous ne faites absolument plus référence à cette annexe au 
rapport. Nous sommes en droit d'attendre autre chose de la part d'une Agence fédérale. Comme vous avez 
mis moins de vingt-quatre heures pour prendre votre décision, il est logique que vous n'ayez pas eu le temps 
de répondre. Je trouve cela très grave.

Je sais que le nom de cet expert reste confidentiel, mais j'aimerais savoir s'il s'agit du même qui avait déjà 
émis des réserves dans le rapport de 2013 ou si vous avez écarté celui qui s'était montré le plus critique à 
ce moment-là. J'ai aussi vu que la composition du comité d'experts avait évolué entre les deux périodes. Des 
experts IRB avaient été désignés en 2013. Et puis, on en a tout à coup remplacé certains pour cette 
analyse. J'aimerais savoir si celui qui avait été le plus critique à cette époque a été mis sur le côté ou si c'est 
le même qui exprime à présent ces réserves. Je ne vous demande pas son nom, car je sais que vous ne 
nous le donnerez pas – ce que je regrette par ailleurs.

Je vais à présent aborder les marges de sécurité. Le slide que vous avez présenté figure à la page 11. Je 
voudrais vous interroger sur l'écart qui est pris en considération. Si je calcule bien, même si votre graphique 
ne m'aide pas, et en m'aidant des documents figurant sur votre site, l'écart est de 75°, voire de 80°. Je 
suppose que vous pouvez valider cela. On peut trouver ces données à la page 64 de votre rapport final et à 
la page 100 du safety case sur Doel 3.

Je voulais vous faire réagir sur le fait que 75 degrés, c'est plus que les 50 degrés que vous aviez définis en 
2013 comme étant la marge à prendre en considération pour les tests. L'Agence fédérale avait pris une 



marge de 50 degrés alors que les experts, unanimement, avaient dit qu'il fallait prendre une marge de 100 
degrés Celsius. Ici même, dans cette salle, je vous avais dit qu'il y avait un problème par rapport à 50 
degrés. 

Aujourd'hui, que voit-on? C'est que la marge réelle, calculée, est de 80 degrés. Ils avaient davantage raison 
que ce que vous n'aviez dit à l'époque. On sait très bien pourquoi. Parce que, à l'époque, en prenant 50, 
vous pouviez continuer. En prenant 100, vous auriez dû arrêter. Et, aujourd'hui, la réalité est que l'écart est 
de 80 degrés.

Ce faisant, et c'est là que votre graphique n'est pas suffisamment précis, on arrive très près de la limite des 
132 degrés Celsius. On est à 15 degrés Celsius, sauf erreur de ma part. Comme vous ne l'inscrivez pas, on 
ne peut le voir sur votre graphique. Vous êtes à 15 degrés Celsius du maximum autorisé par le Code ASME.

Dans les autres centrales – dites-moi si je me trompe; j'ai trouvé les références dans les documents plus 
complets –, prenons Doel 4, vous avez une marge de 100 degrés Celsius. À Doel 3 et à Tihange 2, votre 
marge de sécurité est 7 fois moins importante qu'à Doel 4. Par ailleurs, j'aimerais savoir, dans la durée de 
vie des centrales, à quel moment les lignes se croisent, à quel moment on est à 132 degrés. À 42, à 45, à 
47, à 50 ans?

J'ai trouvé les données pour 40 ans et pour la situation actuelle aussi mais, évidemment, vous avez occulté 
les données qui nous permettraient de voir à partir de quand ces centrales de Doel 3 et Tihange 2 ne 
peuvent plus être prolongées. Je prépare déjà le débat suivant puisqu'on voit que dans les bilans 
comptables d'Electrabel, on travaille sur 60 ans – on valorise 4 milliards – pour Doel 3 et Tihange 2 compris. 

J'aimerais savoir à quel moment la courbe croise la ligne des 132 degrés.

J'en arrive aux mesures dites de sécurité et les exigences complémentaires que vous avez reprises. Je suis 
très surpris par le fait que, dans le document final, il n'est nullement fait état de ces impositions dans les 
conclusions. Dans les conclusions, il n'est pas fait état du fait qu'Electrabel doit continuer à fonctionner avec 
un préchauffage à 45 degrés pour Doel 3. Je trouve cela très surprenant. Certes, Electrabel a dit qu'il allait le 
faire mais le fait que l'Agence ne l'impose pas et ne le reprenne pas dans ses conclusions est quand même 
pour le moins paradoxal. Il en va de même pour les gradients thermiques. La seule chose que vous écrivez 
dans vos conclusions est qu'il faudra refaire les inspections tous les trois ans, et la première dans quinze ou 
dix-huit mois. C'est écrit et c'est bien nécessaire car ceux qui disent aujourd'hui qu'on peut voir que les 
fissures n'ont pas évolué feignent d'oublier que les centrales n'ont fonctionné que neuf ou dix mois entre les 
deux. Ces éléments se trouvent dans votre rapport et vous dites qu'il faut pouvoir le revoir car il y a trop peu 
de recul par rapport au fait qu'on a dit que cela n'évoluait pas durant les neuf ou dix mois. C'est trop facile 
puisqu'il n'y a que neuf ou dix mois de fonctionnement. Ici, on va évaluer tous les trois ans. Cette imposition 
se trouve dans le rapport mais les autres impositions sur les gradients ou la température ne se trouvent nulle 
part.

Avant d'en venir aux questions similaires à celles que le collègue de Lamotte a posées, je voudrais savoir 
pourquoi vous imposez de telles mesures alors que vous dites qu'il n'y a aucun risque. S'il n'y aucun risque, 
fonctionnons alors comme nous le faisons avec les autres centrales. Combien y a-t-il de centrales au monde 
qui préchauffent à 45 degrés? Doel 3 est-elle la seule qui aura pour obligation de préchauffer son eau de 
sécurité, l'eau qu'il faut utiliser si jamais il faut intervenir, à 45 degrés?

Je crois me rappeler que vous nous aviez dit que le maximum était de 50 degrés Celsius. On ne peut aller 
au-delà car ce serait prendre trop de risques, mais à 45 degrés Celsius, on est très proche du maximum. 

Si les centrales fonctionnent plus longtemps, est-ce qu'il faut augmenter ces 45 degrés ou est-ce qu'ils 
seront stables dans le temps?

Je suis surpris parce que dans un premier temps, on nous avait dit que 30 degrés suffiraient. Puis c'est 
monté à 35-40 et maintenant, c'est 45 et même entre 45 et 50. Mais on sait que le maximum, c'est 50.

Et pourquoi cela n'est-il valable que pour Doel 3? Parce que dans les 40 fissures qui sont réellement 
problématiques, certaines sont situées très proches de l'endroit où on injecte l'eau. C'est cela qui explique la 
différence entre les deux. Je le pense, en tout cas. Mais sur les gradients de température, c'est valable pour 
Doel 3 et Tihange 2? Là, je ne comprends pas très bien. Cela nécessite une explication davantage d'ordre 



technique. Pourquoi l'un n'est valable qu'à Doel 3, je le vois. Mais pourquoi l'autre est valable pour les deux,
je comprends moins. Ceci est moins une remarque problématique qu'une question d'ordre technique.

Il me reste alors quelques questions de divers ordres, que je ne regroupe pas dans un chapitre à part 
entière.

Les éprouvettes. Vous dites que vous avez fait des tests avec les éprouvettes, mais j'aimerais savoir s'il en 
reste dans la cuve et s'il en reste suffisamment dans la cuve pour pouvoir la faire encore fonctionner? En 
effet, chaque fois que l'on fait des tests, on retire des éprouvettes. Ici, on a dû en retirer plus que ce qui était 
prévu initialement. Or, ce sont des indicateurs pour les tests futurs.

J'aimerais savoir si vous avez exigé des tests destructifs en fin de vie, parce qu'il n'y a qu'à ce moment-là 
que l'on va savoir réellement ce qui s'est passé et quelle est la composition réelle des parois de Doel 3 et 
Tihange 2. Si ce n'est pas encore le cas, je vous demande de bien vouloir le prévoir et déjà le signaler. 
Qu'on ne nous dise pas que cela ne va pas servir! Eh bien si, même dans dix ans, cela pourrait encore être 
utile de savoir exactement ce qui s'est passé, ne fût-ce que pour d'autres centrales par ailleurs dans le 
monde.

J'aimerais aussi que vous puissiez nous donner copie du rapport intermédiaire des experts. Celui qui date 
de mai 2015. J'aimerais comprendre pourquoi on a changé de formule. On est passés de la formule 
théorique FIS à la formule théorique RSEM. C'est peut-être pour avoir le bon résultat. Mais il est quand 
même particulièrement surprenant qu'on change de formule entre deux tests!

Et pourquoi n'a-t-on plus pris en considération des marges par les degrés? En 2013, on disait 50 degrés; les 
experts disaient 100 degrés. Aujourd'hui, on ne travaille plus du tout avec ça; on travaille avec le résultat des 
tests. Il est clair que si jamais on reprend ce graphique-là, si jamais on prenait 100 degrés de marge, on 
serait au-delà des 132 degrés Celcius qu'on ne peut pas dépasser. D'après moi, ce n'est pas pour rien 
qu'aujourd'hui, on ne discute plus de la mesure 50, 70 ou 100 degrés!

Par ailleurs, à aucun moment dans le rapport, je n’ai retrouvé de référence aux contrôles effectués en 1992 
et 1993. En fait, en ’92 et ’93, on a déjà utilisé la caméra à ultrasons. Vous dites souvent qu’on n’a plus les 
documents d’origine qui datent de ’75 – ’80. C’est déjà bizarre qu’Electrabel ne retrouve pas ces documents 
mais soit.

En ’92-’93, on procède déjà à une inspection et on ne détecte pas les fissures. La caméra n’a pas détecté 
les fissures à ce moment-là. C’est bizarre qu’une quinzaine ou une vingtaine d’années plus tard, on détecte 
les fissures. Là, ce ne sont pas les documents d’origine dont il est question, ce sont les tests réalisés en ’92-
’93.

Je voudrais aussi savoir si M. Bogaerts a lui-même validé les conclusions ou s’il réserve encore son analyse. 
A-t-il déjà dit ce qu’il en pensait ou doit-il encore lui-même dire ce qu’il en pense?

Je voudrais également que vous me reprécisiez les graphiques à échelles différentes. Si je regarde les 
échelles à gauche et à droite, c’est un peu plus grand, mais les échelles sont pourtant les mêmes. Or, si je 
prends la courbe inférieure sur le graphique de gauche et que je m’arrête par exemple à une fluence de 5, 
on est dans la courbe moyenne à environ 50. Pourtant, si je regarde à droite au niveau de la case KS02, à 5, 
on est à 80 sur la courbe moyenne. Je ne comprends donc pas très bien votre explication par rapport au fait 
que les échelles sont différentes.

Bien sûr, d’un côté, on va de 0 à 200 et de l’autre, de 0 à 160. Mais les références sur les échelles sont 
exactement les mêmes. Quand on fait le repère à une fluence de 5, on arrive à des chiffres différents du 
graphique de droite, sur la courbe en bas à gauche. J’aurais donc voulu avoir une explication technique sur 
cet élément-là.

Voilà. Désolé pour le grand nombre de questions, monsieur le président, mais vu l’ampleur du document qui 
compte 1 000 pages, je me devais de l’analyser.

01.09  Aldo Carcaci (PP): Monsieur le président, je tiens à remercier M. Bens pour le rapport précis qu’il 
nous a finalement communiqué. J’aurais simplement voulu avoir une précision. Il semble qu’il y ait à 
l’intérieur des cuves une couche en inox de quelques millimètres. Pouvez-vous me confirmer ou m’infirmer la 



chose?

De voorzitter: Ik had een aantal vragen, maar die zijn grotendeels geschrapt, na de eerdere vragen van 
collega’s. Ik heb er nog twee over.

In het rapport is er sprake van een theoretical propagation onder impuls van low cycle fatigue. Kunt u 
daarover iets meer uitleg geven? Het woord “theoretisch” werd gebruikt. Moet ik daaruit concluderen dat dat 
in de praktijk niet werd vastgesteld, of toch niet tussen de twee ultrasone tests in? Hoe moet ik dat 
begrijpen? Hoe groot is het theoretische effect? Kunnen wij ons daarbij iets voorstellen?

Er is een tweede aspect. Afgelopen maandag is de kalender vastgelegd voor alle tests in de Zwitserse 
reactor Beznau 1. Zijn er daarover onderling contacten geweest? Hebben de Zwitsers het FANC daarover 
gecontacteerd? Of is er geen enkele link? Zij zijn natuurlijk minder vergevorderd in het onderzoek. Het zou 
wel interessant zijn om te horen of daar gelijkaardige zaken worden vastgesteld en of zij iets zijn met de vele 
analyses, die hier zijn gebeurd.

01.10  Jan Bens: Monsieur Thiébaut, il n'y a pas de raison qui se cache derrière la différence entre micro-
bulles et fissures. Ceci est peut-être même dû à la traduction. Il n'y a aucun agenda caché.

A-t-on une explication aux résultats déviants de l'AVB 395? Il s'agit d'une question posée par M. Nollet. Une 
douzaine de raisons possibles à ce comportement ont été examinées dans toute la métallurgie. Nous avons 
pu en éliminer dix. Pour ces dix cas, nous sommes certains qu'il ne s'agit pas de la cause. Parmi ces dix 
figurent des défauts de l'hydrogène. Il en reste deux ou trois qui sont probables. Il s'agit du traitement 
thermique et de la structure cristalline des matériaux. On a cependant pu établir qu'il ne s'agissait pas des 
défauts dus à l'hydrogène comme dans le cas des cuves de réacteurs, donc, pour nous, la discussion 
s'arrête là. 

Pour faire progresser la science et la métallurgie, ce serait bien de le savoir. Mais nous n'avons aucun 
intérêt et n'avons pas les moyens d'insister pour que ces études se poursuivent. Il est évident que les 
scientifiques diront qu'il faut effectuer davantage de recherches, que le sujet est intéressant et qu'il ferait 
avancer la science. Je suis tout à fait d'accord, mais cela ne figure pas dans l'éventail de notre travail. Ces 
douze raisons figurent dans le rapport. La raison qui nous préoccupe peut être éliminée. Le débat sur le 
sujet est donc clos en ce qui nous concerne.

J'en viens à la différence entre le choc thermique et le refroidissement global. Le choc thermique se produit 
une fois, en cas d'accident. Nous avons évidemment effectué les calculs pour les cuves en cas de choc 
thermique, comme prévu. Cela fait partie des calculs que nous avons faits. Le refroidissement normal dans 
lequel les gradients ont été limités s'explique parce que les pics de tension les plus hauts se situent à 
d'autres endroits dans la paroi de la cuve. Lorsqu'un refroidissement brutal advient, les plus grandes 
tensions se produiront près de la surface, là où a lieu le contact avec l'eau. Si on procède à un échauffement 
ou à un refroidissement plus lent, les tensions seront réparties à des endroits différents. C'est la raison pour 
laquelle nous tenons compte de ces deux événements. Tous les transitoires normaux et accidentels sont 
bien pris en compte.

Le nombre des fissures est effectivement important mais on a pu constater que ce n'est pas leur nombre qui 
est dangereux puisqu'une seule fissure aurait pu mettre à l'arrêt la centrale. Le nombre de fissures n'est 
donc pas significatif en termes de risques. Nous en avons cependant tenu compte et cela a été compris 
dans nos calculs. C'est l'endroit précis où elles se situent qui est significatif, à proximité de l'entrée de l'eau, 
et la distance de la surface interne de la cuve. 

J'en viens à la question des 45 voire des 50 auxquels a fait allusion M. Nollet. Il ne s'agit pas d'une limite de 
sécurité au-delà de laquelle cela devient dangereux. Ces 50 degrés sont la valeur considérée dans les 
études d'accident. Il s'agit de voir comment se comporte le cœur du réacteur en cas d'incident et on tient 
compte d'une certaine valeur, maximale dans ce cas-ci, de température de l'eau qui est injectée. Avec cette 
valeur-là, est-il encore possible de refroidir le cœur du réacteur? Ces calculs ont été faits il y a des années 
avant la construction de la centrale avec une valeur fixée à 50 degrés. C'est pourquoi nous avons fixé la 
limite à 50 degrés. Pourrait-on faire les calculs avec une autre valeur? C'est possible, mais nous n'avons pas 
fait l'exercice. 

Ces valeurs sont imposées dans les spécifications techniques d'exploitation des centrales. Pour celles qui 



font partie de l'autorisation, la valeur a déjà été changée. Il s'agit d'une imposition et non d'une 
recommandation. 

Nous ne parlons plus tellement des gradients dans notre rapport mais il s'agissait d'une exigence qui datait 
d'il y a deux ans et qui n'a pas changé. 

S'agit-il de 45 ou 46 degrés? On vise 45 mais les limites sont fixées entre 45 et 50 car il y a toujours des 
imprécisions dans les mesures dues à des variations des conditions externes. Quand vous passez au-delà 
de 50, cela ne va plus, il faut s'arrêter. Si vous passez en dessous de 40, il faut également s'arrêter. C'est ici 
le changement dans le seuil. Pour d'autres raisons, il y avait déjà un seuil d'environ 7 ou 8 degrés 
auparavant. 

En ce qui concerne le neuvième expert, je ne pense pas avoir fait comprendre que c'était anecdotique et que 
la position qu'il a exprimée était une remarque mineure. J'ai dit que la valeur sur laquelle la discussion se 
tenait était petite en comparaison avec les autres marges. 

M. Frederik Van Wonterghem, qui est chef de service des installations nucléaires de base et a suivi le 
dossier depuis le début, pourra vous en dire plus sur les avis rendus par ce neuvième expert. 

01.11  Frederik Van Wonterghem: De belangrijkste concern van die negende expert was voornamelijk de 
initiële toestand, de initiële materiaaleigenschappen van het staal, dus zonder bestraling. Zijn grootste 
concern was eigenlijk dat de initiële toestand en de verbrossing, dus eigenlijk het beginpunt aan de 
linkerkant, dus onder bestraling nul, dat die toestand wat conservatiever moest ingeschat worden en 
eigenlijk wat hoger moest komen op deze curve. Dat is eigenlijk een andere aanpak. Hij was meer van 
mening dat eigenlijk de initiële toestand strenger moest ingevuld worden maar hij was ook van mening dat 
het stukje bestraling, dus die abnormale verbrossing, eigenlijk niet moest overgenomen worden van VB395.

Eigenlijk was hij voorstander van een soort andere aanpak waarin de begintoestand strenger is maar de 
verbrossing daarna een stuk normaler is. Die alternatieve aanpak is op ons verzoek door Electrabel 
uitgewerkt en is ook terug te vinden in de safety case van Electrabel. Dat is een andere methode om 
eigenlijk tot een andere curve te komen. Als men dan die curven vergelijkt met elkaar komt men tot ongeveer 
dezelfde toestand. Kortom, die aanpak is meegenomen op vraag van ons, voorgelegd als een alternatieve 
aanpak. Dat gaf eigenlijk uiteindelijk een gelijkaardige eindcurve die moest meegenomen worden in de 
berekeningen. Eigenlijk is zijn hypothese of zijn wens eigenlijk ook bekeken geweest en als zijnde 
conservatief opgenomen in de bestaande berekeningsmethode.

Wat betreft zijn concerns, hij had inderdaad een heleboel punctuele opmerkingen in zijn rapport. We hebben 
die een voor een bekeken. We hebben daaromtrent vragen gesteld aan Electrabel en we hebben 
daaromtrent nieuwe informatie gehad. Een heel aantal van zijn concerns hebben wij ook zelf meegenomen.

Uiteindelijk hebben wij de bijkomende informatie terugbezorgd aan de betrokken expert maar die bleef bij 
zijn gelijk. Het gaat natuurlijk om wetenschappers en als die een bepaald punt hebben zijn die soms moeilijk 
te overtuigen van nieuwe informatie. Uiteindelijk hebben we ook zijn mening, zijn minority opinion, 
voorgelegd aan andere experts van de groep, ook aan Oak Ridge National Laboratory, ook aan mensen van 
Bel V, mensen van AIB Vinçotte en uiteindelijk kwamen we tot de conclusie dat eigenlijk zijn bezorgdheden 
meegenomen zijn in de algemene aanpak en eigenlijk op die manier kunnen beantwoord zijn. Dus we 
hebben daar zeker en vast wel rekening mee gehouden.

01.12  Jan Bens: S'agissant de l'accès aux documents, nous avons en effet choisi de mettre sur notre site 
les rapports finaux une fois que la décision a été prise, pour éviter de nous lancer dans des discussions avec 
le public en cours de route.

J'en viens à la chronologie des rapports. Ils sont tous rentrés le 12. L'Agence a rédigé le sien sur cette base. 
L'objectif est de le confier à notre conseil scientifique - ce n'était pas repris dans les slides -, car j'avais 
demandé qu'il se prononce sur tout le dossier ainsi que sur le rapport de l'Agence. Il fallait bien accorder 
quelques jours aux membres de notre conseil scientifique pour le lire. Ils se sont réunis le 16 en soirée, et 
c'est le 17 au matin que la décision a été prise. Il n'y a donc pas eu de trou dans cette chaîne de décisions.

01.13  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Vinçotte, c'est le 16.



01.14  Jan Bens: Le rapport de Vinçotte sur Tihange a été signé le 16. Auparavant, nous avions reçu celui 
concernant Doel avec la confirmation que les conclusions du rapport sur Tihange seraient identiques. Nous 
avons donc progressé. Nous n'avons pas pris de décision finale jusqu'au moment où ce document a été 
rentré et que nous avons pu vérifier qu'il contenait les mêmes conclusions. Nous avons aussi l'obligation de 
ne pas perdre de temps dans des dossiers qui ont un impact sur les exploitants.

Le degré d'incertitude … Vous dites que les quarante fissures sont problématiques, mais ce terme n'est pas 
tout à fait correct. Nous avons une méthodologie pour traiter le grand nombre de fissures en fonction de 
critères grof – mais la traduction se chargera de traduire cette expression.

01.15  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Non, il n'y a pas de traduction.

01.16  Jan Bens: "Grossier" n'est pas ici un terme péjoratif. Je veux parler de critères très approximatifs. 
Pour les quarante fissures, il fallait qu'ils soient plus raffinés.

C'était pour montrer l'acceptabilité de ces fissures. Vous jouez sur les mots. C'est une décision binaire: soit 
une situation est acceptable soit elle ne l'est pas! Quand on dit "acceptable", cela veut dire que c'est 
acceptable. Et quand ce n'est pas acceptable, on dit "pas acceptable". Il n'y a pas de gradation là-dedans. 
Les ingénieurs ne vont jamais dire qu'ils sont certains à 100 % que c'est fait comme cela. S'ils ne l'ont pas vu 
de leurs propres yeux, ils ne diront pas qu'ils sont tout à fait certains. C'est la terminologie scientifique 
utilisée.

En ce qui concerne la représentativité du bloc VB 395, en 2013, c'était en effet le seul bloc qui était à 
disposition. On savait qu'il y avait le bloc KS, on avait des articles sur le sujet mais ce n'est que plus tard 
qu'on a pu mettre la main dessus. En 2013, Electrabel était convaincu que le bloc était perdu ou détruit mais 
ils ont continué à chercher et les Allemands l'ont retrouvé dans l'institut où ces recherches ont été 
effectuées. C'est la raison pour laquelle on a pu l'examiner de plus près.

Le fond du raisonnement est double. Il montre en pointillé les courbes qu'on calcule pour les cuves Doel 3 et 
Tihange 2 et, en trait continu, les courbes pour cette pièce VB. On démontre que la pièce VB n'est pas 
représentative mais on va quand même prendre cette valeur comme marge de sûreté. On démontre que la 
vraie courbe est celle en pointillé mais, pour ajouter une marge additionnelle, on prend les courbes en trait 
continu avec un degré de plus. Je crois que c'est un cumul de marges qui va vraiment dans le sens de la 
sûreté. Si on avait dit que les courbes n'étaient pas bonnes, on aurait dû ajouter une autre marge. Mais 
comme il s'agit d'une marge ajoutée aux courbes conservatives en pointillé, il n'y a aucun problème de ce 
côté-là.

Dans le contrat avec les experts, nous nous sommes mis d'accord sur une certaine confidentialité. Ils 
peuvent s'exprimer mais on ne couplera pas les avis individuels aux noms.

Vous avez fait référence à la marge de 132°. Il s'agit également d'une approche grossière. Si on se situe en 
dessous de 132°, cela passe. Sinon, il faut procéder à de nouveaux calculs plus détaillés, conformément au 
Code ASN. Mais on en est loin.

01.17  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): (…)

01.18  Jan Bens: Vous dites qu'on est 15 degrés en dessous. Ce faisant, le critère est applicable.

Pour ce qui concerne le calcul de la durée de vie, comme vous l'avez dit, on pourrait faire le calcul inverse 
en prenant ces courbes et en voyant où on arrive. À notre connaissance, cela n'a pas été fait. Je ne sais pas 
si Electrabel a cela dans ses tiroirs. Mais pour ce qui nous concerne, nous nous tenons à la loi qui dit que 
ces centrales seront arrêtées en 2022-2023. Par ailleurs, nous ne disposons d'aucun élément pour exiger 
d'autres calculs ou d'autres données à ce sujet.

01.19  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Combien de centrales (…)?

01.20  Jan Bens: Vous parlez du préchauffage? Je n'en ai aucune idée.

01.21  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Quarante-cinq?



01.22  Jan Bens: Je ne sais pas. En revanche, je sais que pour ce qui concerne les 132, des centrales 
américaines dépassent ce chiffre; elles ont fait d'autres calculs. Nos cuves ne sont donc pas les plus 
mauvaises au monde en termes de fragilisation. Des cuves américaines sont vraiment à la limite, bien plus à 
la limite que les nôtres.

Pour ce qui concerne le réchauffement, je ne sais pas si d'autres centrales ou d'autres concepts l'appliquent.

Par ailleurs, je ne peux pas répondre à votre question de savoir s'il reste des éprouvettes. Je ne pense pas, 
mais je n'en suis pas tout à fait certain. Il faut savoir que, comme ces éprouvettes se situent à une plus 
grande proximité du cœur, elles sont soumises à un débit de neutrons plus élevé. C'est la raison pour 
laquelle elles vieillissent plus ou moins deux fois plus vite que la cuve proprement dite. Si les dernières 
éprouvettes ont été sorties après trente ans, cela représente soixante ans d'opérations. Ce faisant, la durée 
de quarante ans envisagée pour Doel 3 et Tihange 2 ne pose aucun problème.

S'agissant des tests destructifs en fin de vie, je pense que tous les ingénieurs et scientifiques aimeraient 
bien que nous en réalisions. Toutefois, cela n'exerce aucune influence sur la sûreté de ces installations, car 
nous n'avons aucune base pour l'exiger. Je suis tout à fait d'accord avec vous pour dire que ce serait une 
bonne manière de faire avancer la science, mais nous n'avons aucune raison d'imposer ces tests dans la 
mesure où cela ne va pas augmenter la sécurité de la population une fois les centrales mises à l'arrêt.

Ensuite, nous avons changé de formule pour tenir compte de beaucoup de paramètres et ne plus nous 
référer à la valeur unique que nous avions mise en place en 2012.

Le contrôle de 1992-1993. Les contrôles qui se font tous les dix ans se fixent sur les soudures et non sur le 
matériau de base. Donc, tous les dix ans, les cuves doivent être inspectées à l'ultrason. Ce sont les 
soudures qu'on regarde, car ce sont des endroits plus critiques que le métal de base. Lors de 
l'inspection 2012, nous cherchions autre chose, mais nous avons vu que nous ne pouvions pas expliquer 
certaines indications dans le matériau de base. Nous n'avons jamais regardé l'endroit où se trouvaient les 
défauts dus à l'hydrogène.

S'agissant de la réaction de M. Bogaerts, une fois que notre décision a été annoncée, je n'ai plus eu de 
contact avec lui. Quand nous lui avons dit que nous ne tenions pas compte de cet effet, il a 
systématiquement attaqué les experts dans ses mails, considérant qu'ils n'étaient pas compétents – y 
compris ceux qu'il avait lui-même recommandés. Deux professeurs anglais qu'il avait suggérés ont dit "non, 
ce n'est pas vrai". Maintenant, il prétend que ce ne sont pas de vrais experts. Pour l'instant, il joue l'homme, 
mais pas la balle.

Les trois courbes différentes de l'autre graphique …

01.23  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Les échelles.

01.24  Jan Bens: Les échelles, oui. Ces courbes sont assez sophistiquées et tiennent compte de la 
composition du matériau, donc du contenu en phosphore et en molybdène, qui sont légèrement différents. 
C'est pourquoi les courbes le sont aussi. À droite, c'est celle de la cuve elle-même. On y voit une certaine 
déviation de la composition comparée à KS02 ou à VB 395. C'est en fonction de leurs nombreux paramètres 
que nous obtenons d'autres courbes.

Je peux confirmer que les cuves à l'intérieur sont revêtues d'un cladding, un revêtement. Un acier carbonisé, 
un acier noir, a une meilleure tenue mécanique sous irradiation. L'acier inoxydable a une meilleure tenue 
pour la corrosion. Dans ces cuves, les 20 centimètres qui tiennent la pression sont faits en acier carbonique 
et, à l'intérieur, on place une couche d'acier inoxydable pour le protéger de la corrosion. C'est un cladding
d'à peu près 2 centimètres d'épaisseur.

01.25  Aldo Carcaci (PP): Monsieur Bens, confirmez-vous que les flocons, les fissures se trouvent dans 
l'acier noir et pas dans l'acier inoxydable?

01.26  Jan Bens: C'est exact, c'est dans l'acier noir!



01.27  Aldo Carcaci (PP): C'est important!

01.28  Jan Bens: Mijnheer de voorzitter, ik ga in op uw vraag over de theoretical low cycle fatigue. Daarvoor 
schakel ik ook weer over naar de familie.

01.29  Frederik Van Wonterghem: Low cycle fatigue slaat op vermoeiing. Het betekent dat men eigenlijk 
het materiaal qua eigenschappen zou kunnen veranderen, omdat men op periodieke wijze de temperatuur 
van het materiaal verhoogt of afremt. De normale transiënten van een reactorkuip worden regelmatig 
opgewarmd en afgekoeld. Dat mechanisme van de transiënten en de temperatuurschommelingen zou 
kunnen leiden tot een mogelijke low cycle fatigue. Low slaat op het feit dat het minder frequent is.

De voorzitter: De frequentie waarover wij spreken, is dan eigenlijk de laadcyclus, de achttienmaandelijkse 
cyclus van opwarmen en afkoelen.

01.30  Frederik Van Wonterghem: Ja, en eventuele tussenstops.

De voorzitter: Goed.

01.31  Jan Bens: Mijnheer de voorzitter, uw laatste vraag gaat over Beznau, een Zwitserse centrale waar 
men de kuipen ook heeft onderzocht na onze aanbevelingen. Men heeft daar ook indicaties gezien, maar die 
waren niet helemaal dezelfde. Wij staan daarover uiteraard in contact met onze Zwitserse collega’s. Zij zijn 
afgelopen zomer bij ons geweest om de koppen bij elkaar te steken. Qua benadering gaan zij ongeveer op 
dezelfde manier als wij te werk, met externe expertengroepen. Er zijn mensen van het FANC en Bel V 
uitgenodigd om deel te nemen aan de vergaderingen in Zwitserland. Wij onderhouden daarover dus een 
nauw contact met de Zwitserse collega’s. Ik heb ook begrepen dat de Zwitserse exploitant Axpo ook 
contracten heeft met Electrabel om hem daarbij te helpen.

Dat zijn de zaken, die ik heb overlopen, mijnheer de voorzitter. Ik hoop dat ik daarmee heb geantwoord.

De voorzitter: Collega’s, ik consulteer de zaal om te kijken of commissieleden een repliek of een reactie 
wensen te geven.

01.32  Michel de Lamotte (cdH): Monsieur le président, monsieur Bens, lorsque vous mentionnez Doel 1 et 
2 dans votre slide 17, vous dites que les actions prioritaires pour le LTO sont en cours d’implémentation. Je 
voudrais savoir si c’est maintenant et quand ce sera terminé. La convention entre l’État belge et Electrabel 
étant signée, les centrales vont être remises en activité.

Vous évoquez à hauteur de votre troisième tiret que le LTO débutera seulement après décision de l’AFCN. 
Quand cette décision sera-t-elle prise? J’aurais souhaité disposer d’une date pour le redémarrage de Doel 1 
et Doel 2 pour mettre les choses au clair et que tout le monde soit précis.

Quand on regarde l’évolution du dossier, monsieur Bens, vous vous montriez plus que prudent dans le 
passé en soulignant qu’on avait déjà augmenté la température de l’eau de refroidissement du cœur à Doel 
et qu’on mangeait déjà les marges de sécurité. Je vous cite. Lors de la commission de début 2015, vous 
disiez qu’on ne pouvait pas aller plus loin.

On est donc sur le fil du rasoir et personnellement je trouve qu’on ne peut pas jouer avec la sécurité 
nucléaire et que l’on doit être précis.

Il n'y a pas de rabais sur la sécurité nucléaire; c'est la position que je défends au nom de mon parti. Je suis 
inquiet de cette décision. Je voudrais m'assurer, en regard de l'accélération du processus de ce mois-ci, de 
la garantie du caractère d'indépendance totale de l'AFCN par rapport au pouvoir décisionnaire du politique.

Vous êtes une agence demandée par le parlement. Vous êtes la garante d'un certain nombre de missions. 
Je voudrais que cette garantie d'indépendance puisse être maintenue. En ce qui concerne notre parti, je ne 
veux pas de sécurité au rabais.

01.33  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Monsieur Bens, je trouve votre explication sur le fait que l'Agence a 
reçu tous les rapports le 12 et remet son propre rapport le même jour, démontre bien que vous n'avez pas 



accordé à ce dossier le sérieux nécessaire. Cela fait 3 ans que les études sont en cours. 

Vous dites que pour Tihange, le rapport arrivera plus tard mais ce n'est pas grave. 

Votre conseil scientifique se réunit le lundi soir. Vous recevez l'avis probablement dans la nuit. Vous dormez 
dessus et le lendemain matin, vous décidez que les centrales de Doel 3 et Tihange 2 peuvent être 
réouvertes. Ce n'est pas une manière sérieuse de travailler pour un dossier d'une telle importance. Nous 
sommes en droit d'attendre que vous preniez au moins quelques jours, si pas quelques semaines, pour 
étudier ce dossier. Il compte 1 000 pages. Il fallait étudier le dossier avant de prendre une décision. 

Sur le contenu de l'avis de cet expert dont vous taisez le nom - je vous avais en outre demandé si c'était le 
même qu'en 2013 et vous ne m'avez pas répondu -, vous dites qu'il considère qu'il y a une remarque 
importante et que les dix autres remarques ne sont pas importantes. 

Moi, j'ai lu et j'ai même traduit l'avis de l'expert; celui-ci étant d'ordre technique, ce n'est pas toujours évident. 
L'expert ne fait aucune pondération entre ses remarques. Aucune.

Votre collègue dit qu'il a été répondu à chacun de ces points directement à l'expert. Mais dans votre dossier, 
dans votre rapport final, on n'a pas ces réponses. Où sont les réponses? Je suppose que vous les rendrez 
accessibles. J'aimerais que vous puissiez donner à la commission, ou sur votre site, peu importe, l'échange 
que vous avez eu avec l'expert. Moi, j'ai cité ces points-là et votre collègue a juste dit que vous aviez 
répondu à un des points et que pour les dix autres, ce n'était pas grave. Comment cela, ce n'est pas grave? 
Avez-vous lu le rapport de l'expert? Celui-ci tient en onze points. Vous avez répondu à un de ces points 
dans le rapport et vous dites que le reste, ce n'est pas grave. L'expert, lui, considère qu'ils sont tous aussi 
graves et que les réponses qui sont apportées par Electrabel ne sont pas satisfaisantes.

D'ailleurs, vous-même, au mois de mai, vous aviez suivi cet expert. Mais aujourd'hui, vous dites que non, 
que c'est bientôt Noël et, comme vous aviez dit que vous décideriez avant Noël, c'est bon, on peut rouvrir. 

Mais nous, la commission, et derrière la commission, les citoyens, nous restons avec dix points pour 
lesquels il n'y a aucune réponse dans le dossier. Je vous demande donc, monsieur Bens, de nous 
transmettre les réponses que vous avez données à l'expert. Mais manifestement, ces réponses, que l'on 
aura, je suppose, n'ont pas pu satisfaire l'expert puisque malgré tout, il dit qu'il n'est pas d'accord avec les 
conclusions que vous prenez. Et cet expert, ce n'est pas un écologiste. C'est un expert scientifique. Il figure 
dans la liste des experts que vous avez vous-même désignés.

Il y a, pour moi, primo, un grand problème de transparence, parce qu'on n'a pas accès aux réponses. 
Secundo, il y a un problème de validité scientifique de votre décision, alors que l'expert maintient qu'il y a dix 
raisons pour lesquelles le dossier ne peut pas être approuvé. En tout cas, c'est ce qu'il considère. Et je ne 
parle pas ici de M. Bogaerts.

Je suppose que vous ne direz pas que cet expert-ci "joue l'homme". À ma connaissance, il joue vraiment la 
balle, pour reprendre votre expression. 

Sur les dix points, je n'ai pas de réponse à ce stade; donc, j'aimerais bien que vous puissiez nous dire que 
vous nous transmettrez ces réponses, quand bien même savons-nous déjà qu'elles n'ont pas satisfait 
l'expert.

Au moins pour la transparence, j’aimerais que nous puissions avoir accès à ces documents et que vous 
nous disiez si c’est le même expert ou pas.

Quant aux autres réponses, je vous ai dit que j’étais vraiment choqué par le fait que vous ayez aussi 
rapidement lancé le sprint, pour reprendre l’expression. Il n’y a même pas eu 24 heures d’analyse du dossier 
et la décision était prise, comme si vous aviez déjà pris votre décision préalablement.

En ce qui concerne la pièce Areva, je rappelle qu’en 2013, c’était l’Agence fédérale qui disait que l’on ne 
pourrait redémarrer les centrales que si l’on disposait d’une explication crédible quant à savoir pourquoi 
cette pièce ne répondait pas aux tests. Aujourd’hui, vous dites que cela ne relève pas de votre mission, que 
c’est pour les scientifiques, alors qu’en 2013, vous exigiez une explication crédible. Maintenant, vous dites 
avoir formulé douze hypothèses, en avoir écarté dix avec certitude; il en reste deux. Et vous nous dites que 



vous ne pouvez pas nous répondre. Comment voulez-vous que nous soyons satisfaits?

C’est important puisqu’il s’agit d’une exigence que vous aviez posée vous-même à l’époque. Je continue 
donc à vous demander quelle est l’explication du résultat des tests Areva? J’espère que cette question ne 
restera pas sans réponse.

En ce qui concerne les marges de sécurité, j’ai mieux compris ce que vous expliquiez dans les graphiques. 
Effectivement, en fonction de la teneur même, cela peut différer. Je comprends donc mieux. Peu importe les 
échelles en fait, c’est le contenu même des courbes qui compte (phosphore, nickel, etc.). Il n’en reste pas 
moins que la marge de sécurité est faible. Vous dites que tant qu’on est en dessous de 132, il n’y a pas de 
problème. Mais on est beaucoup plus près de 132 que de 30 ou 40 comme dans les autres centrales.

Là où je ne peux pas vous suivre, c’est quand vous dites que vous ne calculez que jusqu’à 40 ans, sans 
regarder la suite. Ce n’est pas pour rien que vous ne faites pas le calcul au-delà! Je vous demande donc 
formellement de demander à Electrabel de faire ce calcul et de nous transmettre la réponse. Le secrétariat 
de la commission peut nous transmettre la réponse, nous ne devons pas forcément l’avoir en séance 
évidemment. Je demande simplement que nous puissions obtenir cette réponse formellement. Donc, à quel 
moment la courbe se croise? Est-ce à 45 ou à 50 ans?

Pourriez-vous également nous transmettre ultérieurement la réponse à la question de savoir quelles sont les 
autres centrales qui fonctionnent avec un préchauffage compris entre 40 et 50?

Cette réponse ne doit bien entendu pas être fournie immédiatement en séance mais si vous pouviez nous la 
transmettre ultérieurement, cela me semble nécessaire pour y voir clair.

Je veux être certain d’avoir bien compris que ces trois conditions - préchauffage, réduction des gradients 
thermiques et tests réguliers sur l’évolution - sont bien les obligations données par l’Agence également. 
Vous avez dit que c’était déjà décidé en 2013 mais dans quel document? À l’époque, cela était libellé. Y a-t-
il un document juridique imposant les 45 degrés? Dans mon souvenir, il s’agissait de 30 degrés, c’est la 
raison pour laquelle je vous pose la question. Je me demande s’il ne faut pas un document juridique pour 
passer à 45 degrés. Peut-être en disposez-vous et je n’en ai pas connaissance.

Pour les éprouvettes, vous dites que vous devez vérifier. D’accord, vous nous direz ce qu’il en est s’il n’y en 
a plus. Ça me paraît effectivement inquiétant parce que ces centrales ont 32 ans et si jamais il y a un 
problème, on doit avoir recours aux éprouvettes pour vérification. On ne peut pas fonctionner avec des 
centrales qui n’ont plus d’éprouvettes dans le cœur. Vous vérifierez donc mais s’il n’y en a plus, c’est un 
problème car on n’a plus la mesure pour contrôler ce qu’il se passe dans les centrales.

J’aimerais aussi que vous nous transmettiez copie du rapport intermédiaire de l’IRB. Je vous l’ai déjà 
demandé mais vous n’avez pas encore réagi. Merci donc de transmettre copie de ce rapport à la 
commission.

Voilà, monsieur le président, pour ces quelques demandes. Je comprends bien que nous n’obtenions pas la 
réponse immédiatement en séance mais que les réponses puissent au moins être transmises au secrétariat.

De voorzitter: Ik wil nog op iets wijzen.

We hebben het daarstraks gehad over het verschil tussen onder andere waterstofbellen, waterstoffouten en 
scheurtjes. Als mijn geheugen niet al te slecht is, werd de term “scheurtjes” hier in de commissie 
geïntroduceerd door iemand die er daarstraks was, maar op het ogenblik niet meer. Dat lijkt mij ook het 
antwoord op de vraag hoe dat plotseling in het dossier is verschenen.

Ik geef nu het woord aan de heer Bens, voor de verdere antwoorden, die hij momenteel kan geven.

01.34  Jan Bens: Pour Doel 1 et 2, le timing est tout à fait entre les mains d'Electrabel. Nous avons la liste 
des tâches qui doivent être accomplies, comme l'inspection des cuves, le changement de certains 
équipements. Les actions sont en cours. Ces actions doivent être exécutées avec les centrales à l'arrêt. Ce 
n'est que quand Electrabel nous avertira de la fin des inspections par l'Agence, par Bel V, que nous 
redémarrerons. Je ne peux donc vous communiquer de date exacte. Le calendrier dépend d'Electrabel.



01.35  Michel de Lamotte (cdH): Mais la liste des charges à expliquer est précise, définie. Pouvons-nous 
disposer de cet élément ou figure-t-il sur le site de l'AFCN? Pouvez-vous le transmettre à la commission?

01.36  Jan Bens: Je pense que le plan d'action est sur le site. Si je ne m'abuse, toutes les exigences 
figurent sur le site.

01.37  Michel de Lamotte (cdH): Dès lors, voyez avec le secrétariat de la commission afin que nous 
puissions en disposer. Ce serait une bonne idée!

01.38  Jan Bens: Comme je l'ai dit, ce n'est pas à partir de 50 degrés que l'on rencontre de gros problèmes. 
Cela signifie que les études ont été effectuées avec cette valeur.

01.39  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Il est quand même écrit dans le rapport que l'on ne peut pas aller 
au-delà!

01.40  Jan Bens: Effectivement, car dans ce cas, les études de sûreté ne sont plus valables!

01.41  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Ce n'est pas écrit pour rien! Vous écrivez vous-même que l'on ne 
peut aller au-delà et ce n'est pas en disant que les études ont été faites jusqu'à 50 degrés, c'est parce qu'au-
delà de cette température, cela ne revêt aucun sens, le risque est trop grand. C'est ce qui est écrit à propos 
des 50 degrés, mais pas sur les 45 degrés. Là, je suis d'accord!

01.42  Jan Bens: Nous avons effectué les études de sûreté avec la valeur limite de 50 degrés. Nous ne 
l'outrepassons pas.

En ce qui concerne l'indépendance vis-à-vis du pouvoir décisionnel, je peux vous assurer que je n'ai aucune 
influence en matière politique pour prendre une décision rapide ou pas ni l'orientation d'une décision. À cet 
égard, nous n'avons fait l'objet d'aucune pression du monde politique par rapport à notre décision.

Quant à la chronologie, il est évident que nous n'avons pas vu pour la première fois les 1 000 pages du 
dossier la nuit du 12 au 13. Les experts de l'Agence ont eu connaissance des documents en cours 
d'établissement. Nous savions par conséquent ce qu'ils contenaient. C'est le document final, après toutes 
les remarques et les questions soulevées, qui est arrivé le 12, dûment signé, approuvé, validé par les 
autorités américaines à Aok Ridge. 

L'Agence a finalisé son rapport et validé que toutes les hypothèses étaient bien reprises dans le rapport 
final. Le Conseil scientifique l'a examiné également, Conseil scientifique que nous avons tenu au courant de 
l'évolution du dossier. Lors de chaque réunion, nous lui avons montré où en étaient les études et les essais. 
Le lundi soir, le 16, le Conseil a donné son feu vert. Le 17, la décision a été prise. Évidemment, ce n'est pas 
moi seul dans mon coin qui ai reçu un dossier de 1 000 pages et l'ai étudié pendant la nuit pour l'approuver 
le lendemain matin. Il y a une équipe derrière…

01.43  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Vous avez donc eu une réunion entre le rapport du 16 et le matin 
du 17, puisque vous n'êtes manifestement pas seul à prendre la décision. 

01.44  Jan Bens: Nous étions là le 16!

01.45  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Non, le 16, le rapport officiel du Conseil scientifique vous parvient. 
Vous dites y avoir passé la nuit et pris votre décision le lendemain. Ma question est de savoir si le lendemain 
matin, vous avez eu une réunion d'équipe et en avez discuté.

01.46  Jan Bens: La conclusion du Conseil scientifique était de valider le rapport de l'Agence. 

01.47  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Cela ne figure pas dans les documents!

01.48  Jan Bens: Non! Je peux vous le transmettre si vous le désirez.



01.49  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Je l'espère bien!

01.50  Jan Bens: Nous étions tous présents lors de la remise de cet avis et avons suivi les discussions. Les 
conclusions des experts de l'Agence n'ont pas été remises en question. La décision, pour moi, était facile, 
parce que tous les avis allaient dans le même sens sauf un seul. 

01.51  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Sauf celui de M. Bogaerts (il joue l'homme) et celui de l'expert dont 
j'ai parlé et au sujet duquel je n'ai obtenu aucune réponse.

01.52  Jan Bens: Nous allons vous répondre. Nous allons fouiller les documents et vous transmettre 
ultérieurement notre réponse. 

01.53  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Je voulais savoir s'il s'agissait du même expert qui était critique 
en 2013.

01.54  Jan Bens: Nous avons garanti aux experts leur anonymat. 

01.55  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Je ne demande pas le nom de l’expert, mais si c’est le même qu’en 
2013 ou si vous l’avez éjecté parce qu’il dérangeait. On a la liste de l’ensemble des experts. Je vous 
demande si c’est le même.

01.56  Jan Bens: Je ne sais pas de qui vous parlez.

01.57  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): L’IRB qui était l’IERB en 2013, est composé de huit ou neuf 
experts. Aujourd’hui, la composition est différente; pour partie ce sont les mêmes, pour partie ce sont 
d’autres. En 2013, un expert est plus critique que les autres. Ce qui a été confirmé explicitement par l’expert 
du CEN. C’est celui qui notamment a formulé cette remarque sur la marge à 100 degrés plutôt qu’à 
50 degrés. Cet expert a-t-il été repris dans votre nouveau comité – constitué toujours comme vous le 
souhaitez – ou a-t-on préféré l’éjecter parce qu’il dérangeait trop? 

01.58  Jan Bens: La composition du groupe d’experts est différente de celle d’il y a deux ans parce que la 
mission est différente. En 2012, on ne savait pas encore de quoi il s’agissait. On devait d’abord balayer tout 
le terrain pour identifier le problème. Donc on a retenu des experts qui avaient une vue beaucoup plus 
globale dans différents domaines. En 2014-2015, on savait qu’il y avait un problème de tenue de matériaux 
sous irradiation. Dès lors on a beaucoup plus focalisé le groupe d’experts. C’est un autre groupe qui a été
constitué pour étudier ce problème vraiment en profondeur. Nous n’avons pas balayé un expert parce qu’il 
ne convenait pas. Ce n’est pas du tout le cas. On voulait une expertise différente.

Mais je ne sais pas de quel expert vous parlez. Il faudrait vérifier.

De voorzitter: Ik meen dat de overige vragen schriftelijk worden beantwoord.

01.59  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Monsieur Bens, allez-vous transmettre le rapport intermédiaire?

01.60  Jan Bens: Les documents de travail ne sont pas publics.

01.61  Jean-Marc Nollet (Ecolo-Groen): Veuillez m'excuser, mais vous faites pourtant référence à ce 
document dans votre rapport. 

Nous n'avons pas le document de mai 2015. Nous avons vos réponses mais pas le document de mai 2015. 
Par conséquent, je vous demande de nous transmettre ce document officiel, à savoir cet avis de mai 2015 
dans lequel figure une note de minorité. Vous y faites référence dans votre document final. Nous avons 
besoin de connaître les remarques formulées à l'époque. C'est comme pour Electrabel, vous avez donné le 
safety case, première version et, ensuite, la seconde.

Donc, nous avons besoin des première et deuxième versions. Cela me paraît normal en termes de 
transparence.



01.62  Jan Bens: Monsieur Nollet, je prends note de votre demande.

De voorzitter: De standpunten zijn duidelijk. Er wordt bekeken of een schriftelijk antwoord kan worden 
gegeven.

Ik stel voor dat wij de hoorzitting afsluiten en het tweede punt op onze agenda, de regeling der 
werkzaamheden, in een volgende vergadering in detail bespreken.

De openbare commissievergadering wordt gesloten om 14.01 uur.
La réunion publique de commission est levée à 14.01 heures.
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